
 

 
Principaux travaux réalisés en 2024 
Remplacement de 1200 compteurs et pose de 10 compteurs de sectorisation sur le secteur Hem. 
Renouvellement de canalisations d’eau potable Rue V Hugo à Lumbres. 
Réhabilitation du château d’eau de Wisques. Mise à niveau des automates des sites production 
d’eau potable 
Etude de vulnérabilité du forage d’Alquines 
Création d’un réseau séparatif Rue V Hugo à Lumbres. 
Renouvellement de 6 armoires électriques de postes de refoulement suite aux inondations. 
Contrôle des installations d’assainissement non collectif (ventes et constructions neuves). 
Travaux prévus en 2025 
Renouvellement de canalisations d’eau potable Rue B Chochoy et Route de Nielles à Lumbres, RD 
202 à Affringues, et rue des 2 Upens à Delettes. 
Réhabilitation du château d’eau de Drionville à Vaudringhem. 
Etude de maitrise d’œuvre pour la sécurisation du forage de Saint Martin d’Hardinghem. 
Diagnostic territorial multi pression sur le périmètre du forage d’Alquines. 
Détermination des Aires d’Alimentation de 6 captages du SIDEALF, préalable à la réalisation du 
PGSSE (Plan de Gestion de la Sécurité Sanitaire des Eaux). 
Création des réseaux d’assainissement Rue de Campagnette, du Marais et Ruelle sur la Commune 
de Wavrans sur l’Aa. 
Poursuite du Schéma Directeur Assainissement sur le système d’assainissement de la station 
d’épuration de Lumbres. 
 
 
 

 
 

 
 

 
 
 

 
 

Adresse : 7, ZAL des Rahauts 62380 LUMBRES Tél : 03.21.39.62.14 - Mail : contact@sidealf.fr site web : www.sidealf.fr 
Horaires d’ouverture au public : du lundi au vendredi : 9h00-12h00 

Accueil téléphonique : du lundi au jeudi de 8h30 à 12 h et 14h à 17h30, le vendredi de 8h30 à 12h00 
En cas d’urgence uniquement, numéro d’astreinte 24h/24 : 06.88.06.63.45. 

Rappel : Par sécurité, il est souhaitable de contrôler régulièrement votre compteur (une fois par mois) afin de limiter 
le risque de fuite sur une durée importante, en effet le SIDEALF ne procède qu’à une seule relève par an. 

En cas de fuite après compteur, prenez contact sans délai avec le syndicat. 
Merci de procéder à l’entreƟen régulier de votre puisard pour l’accès des agents à votre compteur pour la relève 

annuelle. 

Rappel des moyens de paiement proposés par le 
SIDEALF : 

Paiement en ligne sur notre site internet 
Virement bancaire 

Prélèvement mensuel ou à échéance 
Chèques 

Paiement par carte bancaire sur place 
Paiement en numéraire 

Pour faciliter vos paiements, n’hésitez pas à opter pour 
le prélèvement automaƟque mensuel ! 

LE PRÉSIDENT DU SIDEALF 

BERTRAND PRUVOST, LES 

MEMBRES DU CONSEIL 

SYNDICAL ET LE PERSONNEL 

VOUS SOUHAITENT LEURS 

MEILLEURS VŒUX POUR 

L’ANNÉE 2025 ! 


